
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

2. Organisme responsable: Région de Bruxelles-Capitale 
Cabinet du Secrétaire d'Etat 
Patrimoine architectural, archéologique et naturel 
Allocations sociales de logement - Taxis 
Rue Capitaine Crespel 35 
1050 BRUXELLES 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 • , 7.4.1 Q, autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Chauffeurs de taxi, les taxis, les taximètres 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Projet de règlement d'agglomération 
modifiant le règlement d'agglomération en matière d'exploitation de services de taxis 

6. Teneur: Le projet de règlement règle une matière visée à l'article 108 ter, § 2 de la 
Constitution belge. 

Ce projet reprend des modifications du règlement initial en matière d'exploitation de 
services de taxis et donne des prescriptions concernant l'habillement des chauffeurs de 
taxi, les véhicules à usage de taxi et les taximètres. 

7. Objectif et justification: Les dispositions visent essentiellement à équiper les taxis 
bruxellois de taximètres électroniques de la dernière génération permettant notamment 
d'utiliser des tarifs horaires automatiques et d'y raccorder divers appareils périphériques. 

8. Documents pertinents: Règlement initial de police relatif à l'exploitation de services de 
taxis 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 
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